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RÉVISION EN PROFONDEUR DE LA CONSTITUTION

À quoi rêve Belkhadem ?

Sofiane Aït Iflis - Alger
(Le Soir) - Belkhadem,
qu’on sait intégré dans le
proche cercle présidentiel,
observe cependant une
relative prudence, laquelle
lui recommande de ne point
oser l’affirmation. 

Hier, clôturant par une
conférence de presse la
réunion de l’instance exé-
cutive du parti dédiée à la
préparation du 9e congrès
du parti, Belkhadem a pré-
féré user plutôt de la sug-
gestion, moins engageante
que l’assertion affirmative.

Sauf à redire ce qu’il a
toujours soutenu, à savoir
que son parti reste fonciè-
rement acquis à une révi-
sion profonde de la
Constitution. 

Pour lui, cette révision
du texte constitutionnel —
promesse présidentielle, en

l’occurrence — devrait sta-
tuer sur le devenir institu-
tionnel de l’Algérie. Un
devenir, notons-le bien, que
Belkhadem n’entrevoit que
dans le renforcement du
régime présidentiel inaugu-
ré avec l’amendement
constitutionnel du 12
novembre 2008. 

«La Constitution mérite
un toilettage. Nous sommes
dans un système présiden-
tiel. Mais supposons qu’il
advienne que la majorité
parlementaire change, que
se passera-t-il alors ? Ou
bien on s’accommodera de
la cohabitation ou alors il
faudra faire face à d’autres
situations», a-t-il affirmé,
ajoutant qu’il faut «réfléchir
à la révision de la disposi-
tion constitutionnelle por-
tant motion de censure»
que le Parlement est en

droit d’exercer. Belkhadem
s’est interrogé aussi sur
l’utilité de la présentation
annuellement devant le
Parlement de la déclaration
de politique générale par le
gouvernement. 

Avertissant qu’il ne
dévoile aucun secret en
affirmant cela, le secrétaire
général de l’instance exé-
cutive du Front de libération
nationale pose, néanmoins,
deux axes autour desquels
les militants du parti doivent
travailler dans la perspecti-
ve du futur «toilettage»
constitutionnel. 

Il a insisté, d’ailleurs, à
dire qu’il ne s’agit nullement
d’affirmations. Mais l’on
sait, pour avoir eu à le véri-
fier, que le FLN ne balise
que les chantiers dont il est
certain qu’il opérera en chef
prépondérant. D’ailleurs
Belkhadem a soutenu que,
au plan politique, rien ne se

fera en dehors et sans le
consentement du FLN. Et
même si le propos est des-
tiné en premier chef à
décourager les quelques
adversités qui grondent ici
et là, il reste valable pour
cette histoire de la révision
de la Constitution.

Pour Belkhadem, en
effet, le FLN reste la pre-
mière force politique du
pays et que cette position
est enviable. «Le FLN est
visé par des entreprises de
déstabilisation. Je ne peux
pas vous citer des noms.
Mais ce que je peux vous
dire, c’est que rien ne se
fera en dehors et sans le
consentement du FLN.

C’est pour cela,
d’ailleurs, que le parti est
ciblé». A qui fait-il allusion ?
A l’opposition ? A ses par-
tenaires de l’Alliance prési-
dentielle, particulièrement
le RND ? On ne sait pas.

En tout cas, le propos ne
vise pas les adversités
organiques. 

Ce qui est sûr, c’est que
l’Alliance présidentielle
n’est pas aussi homogène
que d’aucuns seraient ame-
nés à le supposer. Les riva-
lités existent. Et les diver-
gences aussi. 

Ainsi le FLN, contraire-
ment au RND, est favorable
à toutes les mesures sup-
plémentaires, y compris

l’amnistie générale, pou-
vant aider au renforcement
de la réconciliation nationa-
le.

Mais cette divergence
n’empêchera pas
Belkhadem de passer le
relais à Aboudjerra Soltani
le 22 juin prochain, en pré-
sence de Ahmed Ouyahia.
Comme quoi, l’Alliance se
maintiendra en dépit de ses
profondes contradictions. 

S. A. I.

Promoteur acharné de l’amendement consti-
tutionnel intervenu par voie parlementaire le 12
octobre 2008, Abdelaziz Belkhadem, secrétaire
général de l’instance exécutive du Front de libé-
ration nationale (FLN), série ce qui importe,
selon lui, de revoir dans la révision en profon-
deur de la Constitution promise par le président
Bouteflika. Son vœu est que soient dégagées
toutes les barrières constitutionnelles qui
gênent l’épanouissement du système présiden-
tiel.

SIGNATURE DE CONTRATS ENTRE SONATRACH-JGC-ABB

Réduire à «zéro»
le taux des gaz torchés

Salima Akkouche –
Alger (Le Soir) - Dans le
cadre de la préservation de
la planète du réchauffement
climatique, Sonatrach, qui a
signé, hier, deux contrats
avec le groupement japo-
nais JGC et le groupe inter-
national ABB, va lancer
deux nouveaux projets por-
tant sur le développement
des ressources gazières,
qui seront finalisés d’ici le
premier semestre 2012. 

Le premier contrat avec
JGC, qui porte sur la réali-
sation des installations de
traitement des champs de
gaz de Gassi-Touil, d’une
durée de 42 mois et d’un
montant de plus de 100 mil-
liards de dinars, qui prévoit
la mise en place des instal-
lations nécessaires au pro-

cess, un réseau de collecte
de 54 puits sur les sept
champs de gaz concernés,
des lignes d’évacuation des
produits et des infrastruc-
tures de support, va per-
mettre à la compagnie de
disposer, dès la fin de l’an-
née 2012, de volumes sup-
plémentaires de gaz natu-
rel, de GPL et de conden-
sat.  Quant au second
contrat avec le consortium
ABB-Sarpi, qui porte sur la
récupération des gaz tor-
chés et la réinstrumentation
des centres de production
de la région de Haoud-
Berkoui, un projet d’une
durée de 32 mois d’un mon-
tant de 16 milliards de
dinars, il consiste en la réa-
lisation des installations
nécessaires notamment à la

stabilité de la production
d’huile, la récupération de la
totalité des gaz associés et
la modernisation des sys-
tèmes de contrôle de la pro-
duction. 

«Avec ce projet, nous
allons vers la concrétisation
de notre objectif de récupé-
rer la totalité des gaz asso-
ciés produits sur tous nos
gisements et de réduire à
zéro le taux des gaz tor-
chés, et ce d’autant plus
que la nouvelle loi algérien-
ne relative aux hydrocar-
bures a fixé le délai de mise
en conformité pour les

anciennes installations à
2012», a précisé
M. Mohamed Meziane,  P-
dg de Sonatrach.  

Selon ce dernier, ces
deux projets s’inscrivent
dans le cadre de l’augmen-
tation des capacités de pro-
duction de gaz de
Sonatrach, en développant
de nouveaux gisements qui
allient la nécessité d’assu-
rer au marché un approvi-
sionnement fiable en éner-
gie propre à celle de la pré-
servation des intérêts des
générations futures.  

S. A.Suite à une information parvenue à la Sûreté de
wilaya de Aïn-Témouchent faisant état d'une tentative
d'émigration clandestine à partir de la plage de Béni-Saf,
les forces de sécurité ont dressé un barrage sur la route
nationale n° 96 reliant Aïn-Tolba à Aïn-Témouchent. 

Après une attente de plus de deux heures, un camion
frigorifique immatriculé à Oran s’est pointé au niveau du
barrage, et conséquemment à l'ouverture de la porte du
frigo, la police découvrit 5 harraga munis de leurs
bagages et vivres de voyage. 

Après l'interrogatoire d'usage, il s'est avéré que les
cinq candidats à l'émigration dont trois sont originaires
d'Oran et deux d’El-Maleh, devaient entrer en contact
avec un passeur de Béni-Saf qui aurait été chargé de les
transporter en terre ibérique au moyen de son embarca-
tion, malheureusement ce dernier est en fuite et les
recherches se poursuivent pour le trouver ainsi que
d'autres complices.

S. B.

LE PARTI DE SAID
BOUTEFLIKA ?

«Pour quoi faire ?»
Moins de 24 heures après Ouyahia, Belkhadem s’est

prononcé à son tour sur cette ambition prêtée à Saïd
Bouteflika de se doter d’une formation politique. 

«A ma connaissance, il n’y a rien de tel. Je n’ai pas
connaissance d’un parti en formation qui aurait introduit
sa demande d’agrément», a avoué Belkhadem, ajoutant
que «le président a besoin d’une assise politique pour
être élu, Il l’a. Il a besoin de soutiens pour mettre en
application son programme, il les a et il est en train de se
faire. Un parti proche du président, pour quoi faire ?»

S. A. I.

Dans le but de réduire l’impact négatif de ses
activités sur l’environnement, la compagnie
nationale Sonatrach a procédé, hier, à la signa-
ture de deux contrats «100% écolo» avec le
groupement japonais JGC corporation et JGC
Algeria, et le consortium ABB-Sarpi. Le premier
porte sur la réalisation des installations de trai-
tement des champs de gaz de Gassi-Touil et le
second sur le projet de récupération des gaz tor-
chés et la réinstrumentation des centres de pro-
duction de la région de Haoud-Berkoui. 

BÉNI-SAF
(AÏN-TÉMOUCHENT)

Cinq harraga 
arrêtés dans un camion

frigorifique

Intervenant, hier, en marge de la signature de
contrats au siège de la compagnie nationale Sonatrach,
le ministre de l’Energie et des Mines, prévoit un prix du
baril de pétrole à plus de 70 dollars d’ici 2010. 

Si toutefois, il y aura une amélioration de l’économie
mondiale. Chakib Khelil a estimé, par ailleurs, que les
prix vont osciller entre 60 et 65 dollars d’ici la fin de l’an-
née en cours. 

S. A.

PÉTROLE
Un prix à plus de 70 dollars

le baril en 2010
d’après Chakib Khellil 

SÉJOUR DE BOUTEFLIKA
EN SUISSE

«Et alors ?»
Belkhadem n’a ni confirmé ni infirmé le séjour actuelle-

ment du président Bouteflika en Suisse. Un séjour dont la
presse helvétique a fait cas. «Je ne suis pas le médecin du
président. Admettons qu’il se soit rendu en Suisse, et
alors ?» Pour Belkhadem, il n’y a pas de quoi en faire une
affaire politique. 

S. A. I.

CANDIDATURE
DE BEDJAOUI POUR

L’UNESCO

«Je sais beaucoup
de choses mais je ne

peux rien dire»
Ahmed Bedjaoui, vendu à l’opinion algérienne du

temps de sa gloire comme valeur politique sûre, est vrai-
semblablement en disgrace aux yeux du régime. Interrogé
sur sa candidature à l’Unesco pendant que l’Algérie sou-
tient un Egyptien, Belkhadem dira : «Il y a beaucoup de
choses que je ne peux pas dire. Celui qui veut se présen-
ter n’a qu’à le faire au nom de son pays», a-t-il dit, ajou-
tant après une brève hésitation : «A ce que je sache, il
s’est présenté sous le parrainage d’un autre pays.» 

Serait-ce Bedjaoui qui n’a pas voulu du parrainage de
son propre pays ou c’est son pays qui n’a pas voulu de sa
candidature ? 

S. A. I.


